
délibération 2021_6_5

OBJET : Convention de participation financière pour les frais de fonctionnement de l'école de
Val de Bonnieure

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'en raison d'un besoin d'encadrement
spécifique d'un enfant de la commune qui est scolarisé dans l'école de Val de Bonnieure, il y a lieu de
signer la convention en annexe.

En effet il a été impossible d'accueillir cet enfant dans le RPI compte tenu de son état de santé.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte à l'unanimité la proposition du Maire et l'autorise
à signer tous les documents nécessaires.


